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ENQUETE  ISAST  SUR LE PROJET AVENIR ET LES 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
 
Comme vous le savez le C.H.S.C.T a décidé, à l’unanimité, d’effectuer une étude sur les 
nouvelles conditions de travail générées par GLOBE et le projet AVENIR. Il a mandaté le 
cabinet ISAST pour mener à bien cette expertise. De multiples entretiens ont eu lieu et à la 
suite de ces interviews un questionnaire a été conçu. Pour innover, et pour éviter toute 
confusion avec d’autres enquêtes, les questionnaires ISAST ont été envoyés à votre domicile 
en vous demandant de répondre, si possible, avant le 18 avril, de telle façon que l’expert 
puisse travailler à son expertise pour remettre un rapport final aux alentours du 15 mai.  
 
Vos représentants ont fait le point des retours de questionnaires avec le cabinet et pour ne rien 
vous cacher, ils ont constaté que les questionnaires ne rentraient qu’à petite vitesse, tant sous 
enveloppe T que sous internet. 
 
Nous savons tous les difficultés que chacun rencontre dans la gestion de son temps et nous 
n’ignorons pas non plus que beaucoup d’entre vous ont lu attentivement le questionnaire en 
jugeant que l’initiative de consulter le personnel était bonne, en se promettant de répondre … 
et en laissant le document sur un buffet ou sur une pile de courriers, en se disant  qu’il ferait 
jour demain pour répondre… 
 
Des centaines d’entre vous n’ont pas encore répondu à ce jour… Nous attendons leur point de 
vue, qui est fondamental si l’on veut des conclusions pertinentes et si l’on ne veut pas se 
fourvoyer dans l’interprétation des silences et abstentions. Tout le monde est concerné par 
l’amélioration des conditions de travail au quotidien.  
 
 
MERCI, PAR AVANCE, DE BIEN VOULOIR REPONDRE AU 

QUESTIONNAIRE 
 
 

MERCI DE BIEN VOULOIR CONVAINCRE AUTOUR DE 
VOUS 

 
MERCI POUR VOUS 

 
 
 
                                                                                         Le 17 avril 2008 
 


